
CHAPITRE II

Les sources de l’avenir

Les tâches qui nous attendent sont si énormes et nos émotions si vives qu’il est quelquefois 
difficile d’imaginer que nous saurons répondre simultanément à nos besoins intérieurs et 
extérieurs. Dans les circonstances, nous sommes enclins à exagérer nos ennuis, à dédaigner les 
trésors de notre caractère et de notre expérience, et à nous rabattre sur des projets sans 
profondeur et sans horizon.

Nous ne partageons pas ce sentiment. Il est loin de rendre justice aux très grandes 
réalisations des dernières décennies qui valent au Canada le respect et l’envie du reste du monde. 
Il ne rend pas justice non plus aux convictions sincères et profondes des Canadiens, celles qu’ils 
nourrissent dans leur for intérieur.

Notre expérience des derniers mois — nos voyages, nos échanges avec le public, notre 
participation à la remarquable série de conférences constitutionnelles — nous a persuadé que 
les Canadiens conservent d’immenses réserves d’énergie, de bonne volonté, de talent, et d’espoir 
dans leur pays.

Les Canadiens ont quelquefois l’air de penser que l’expérience canadienne est beaucoup 
plus précaire et artificielle qu’elle ne l’est vraiment. Mais cette impression ne tient pas compte 
des racines de la société canadienne, beaucoup plus anciennes et profondes que sont portés à le 
penser bien des Canadiens. Elle ne témoigne pas du long itinéraire que les Canadiens ont 
parcouru en quête d’un idéal de société — itinéraire noble et de grande valeur aux yeux du reste 
du monde.

La Constitution ne fait qu’énoncer les valeurs et les principes qui sont à la base de notre 
vie nationale. Il vaut donc la peine d’évoquer brièvement les origines de ces valeurs et de ces 
principes.

• La quête de l’identité canadienne

Les Canadiens ne sont ni meilleurs ni pires que les autres humains et ils sont tout aussi 
susceptibles de commettre et de tolérer l’injustice. Néanmoins, des conditions auxquelles nous 
ne pouvions pas échapper, et un concours de circonstances ou d’influences, nous ont dicté des 
choix qui nous ont lancés sur la voie où nous sommes. La logique de cette démarche, reformulée 
de génération en génération, nous a amenés à découvrir — parfois avec douleur et souvent avec 
un retard de plusieurs générations — les impératifs de la justice dans le contexte canadien.
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